
1/3

institut r�gional du travail social aquitaine - 9 avenue Fran�ois Rabelais - BP 39 - 33401 Talence t�l. : 05 56 84 20 20 -
mail : contact@irtsaquitaine.fr - www.irtsaquitaine.fr

Dipl�me d’Etat d’Assistant de Service Social (DEAS)
d�cret n� 2004-533 du 11 juin 2004, arr�t� du 29 juin 2004, arr�t� du 20 oct. 2008, 
arr�t� du 25 ao�t 2011

acc�s � la formation – rentr�e 2012

1. conditions d’acc�s

Cette formation est accessible en voie directe uniquement (formation � plein temps � l’institut) 

sous r�serve de remplir au moins l’une des conditions suivantes

- �tre titulaire du baccalaur�at, justifier de sa possession lors de l’entr�e en formation ou 
avoir pass� avec succ�s les �preuves d’examen de niveau d�fini par l’arr�t� du 11 
septembre 1995,

- �tre titulaire de l’un des titres admis r�glementairement en dispense du baccalaur�at pour 
la poursuite des �tudes dans les universit�s,

- �tre titulaire du dipl�me d’acc�s aux �tudes universitaires,
- �tre titulaire d’un dipl�me du secteur param�dical d�livr� par l’Etat homologu� ou enregistr� 

au r�pertoire national des certifications professionnelles � un niveau au moins �gal au 
niveau IV de la convention interminist�rielle des niveaux de formation,

- �tre titulaire d’un dipl�me au moins de niveau IV, d�livr� par l’Etat et vis� � l’article L.451-1 
du code de l’action sociale des familles.

et d’avoir satisfait aux �preuves d’admission.

Une formation compl�mentaire est �galement possible suite � une validation partielle par le jury 
de la Validation des Acquis de l'Exp�rience.

2. modalit�s d’admission

Pour acc�der � la formation, les candidats en voie directe doivent avoir satisfait aux �preuves 
d’admission organis�es par l’IRTS Aquitaine 

Celles-ci se composent d’une �preuve d’admissibilit� (1er groupe d’�preuves) et d’une �preuve 
d’admission (2�me groupe d’�preuves).

Le r�glement d’admission complet est disponible sur le site de l’institut.

�preuve d’admissibilit�
Il s’agit d’une �preuve �crite destin�e � appr�cier les capacit�s d’analyse, de synth�se et de 
raisonnement des candidats.

Ce premier groupe d’�preuves est �liminatoire, les candidats d�clar�s admissibles sont 
convoqu�s individuellement au 2�me groupe d’�preuves.

�preuve d’admission
Il s’agit d’une �preuve orale visant � �valuer les motivations et les aptitudes des candidats � 
exercer la profession.

Elle est ouverte aux candidats ayant �t� d�clar�s admissibles � l’issue du 1er groupe 
d’�preuves organis� par l’IRTS Aquitaine, ou dans le cadre de la s�lection commune organis�e 
par les adh�rents de  l’Union Nationale des Associations de Formation et Recherche en 
Intervention Sociale (UNAFORIS),  

Chaque candidat re�oit la notification de son r�sultat par courrier avec accus� de r�ception.
Les candidats admis devront confirmer sous quinzaine leur entr�e en formation.

L’admission n’est valable que pour l’IRTS Aquitaine et la rentr�e consid�r�e.

Elle peut �tre conserv�e pour une ann�e en cas de force majeure (maladie ou accident), et sur 
pr�sentation d’un justificatif.

 www.irtsaquitaine.fr


2/3

institut r�gional du travail social aquitaine - 9 avenue Fran�ois Rabelais - BP 39 - 33401 Talence t�l. : 05 56 84 20 20 -
mail : contact@irtsaquitaine.fr - www.irtsaquitaine.fr

Les candidats � un compl�ment de formation dans le cadre de la VAE  sont dispens�s des 
�preuves d’admission.

Ils  doivent effectuer leur demande par courrier aupr�s du Responsable du p�le des formations 
initiales (joindre CV et attestation de r�sultat prononc� par le jury VAE) 
Les candidats seront convoqu�s en groupe ou individuellement pour un entretien avec un 
responsable p�dagogique de l’IRTS Aquitaine au cours duquel un parcours individualis� de 
formation et un devis seront �tablis.
L’acc�s � la formation est conditionn� � l’acceptation par l’employeur et/ou l’organisme 
financeur de ce devis.
Les admissions s’effectueront en fonction du nombre de places disponibles selon l’ordre 
d’arriv�e des demandes.

3. modalit�s d’inscription

La collecte, la conservation et la communication d’informations nominatives seront conformes 
aux dispositions des articles 25 et suivants de la loi n�78-17 du 6 janvier 1978, relative � 
l’informatique, aux fichiers et aux libert�s.

inscription aux �preuves d’admission

demande de dossier 

Le dossier est disponible � partir de septembre 2011..

Il peut �tre :
- t�l�charg� sur le site de l’institut (www.irtsaquitaine.fr)
- demand� par courrier aupr�s du service accueil

(joindre une enveloppe grand format (21X29,7 cm) libell�e au nom et � l’adresse du 
candidat et affranchie au tarif en vigueur correspondant � un envoi de 60g)

Les demandes t�l�phoniques ne sont pas prises en compte. 

d�p�t de dossier 

Le dossier complet doit �tre retourn� � l’IRTS Aquitaine (date et adresse de retour indiqu�es 
dans le dossier) –

Date de cl�ture des inscriptions : 20 janvier 2012 cachet de la poste faisant foi.

Les candidats devant passer l’examen de niveau organis� par la DRJSCS, peuvent b�n�ficier 
d’un d�lai de 3 semaines  � compter de la publication des r�sultats, pour d�poser leur dossier, 
m�me si cela intervient apr�s la date de cl�ture). 

Les candidats souhaitant passer les �preuves d’admissions relatives � diff�rentes formations 
doivent remplir un dossier s�par� pour chacune d’entre elles, et les retourner simultan�ment � 
l’IRTS Aquitaine. 

L’IRTS Aquitaine s’assure de la recevabilit� de la candidature et v�rifie que le dossier est 
complet. Tout dossier incomplet sera syst�matiquement rejet�.

Les candidats seront convoqu�s aux �preuves d’admission par courrier individuel environ 10  
jours avant les �preuves. 
Celles-ci se d�rouleront en diff�rentes sessions organis�es entre octobre et mai, au fur et � 
mesure des retours des dossiers. 

 www.irtsaquitaine.fr
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co�ts

Le co�t d’inscription aux �preuves d’admission est de 122 €
Ce co�t est constitu� d’une somme forfaitaire, quelque soit la nature et le nombre des �preuves 
pass�es.

Apr�s enregistrement des dossiers, les frais d’admission ne sont pas remboursables, sauf cas 
de force majeure (accident ou maladie grave) et sur pr�sentation d’un justificatif.

Pour les candidats d�clar�s admissibles � l’issue du 1er groupe d’�preuve  pass� dans un 
�tablissement autre que l’IRTS Aquitaine, dans le cadre de la s�lection commune organis�e par 
les adh�rents de l’Union Nationale des Associations de Formation et Recherche en Intervention 
Sociale (UNAFORIS),  le co�t du 2�me groupe d’�preuve (oral) � l’IRTS Aquitaine est de 70 €. 
(dont 20 € de frais de gestion administrative non remboursables).

inscription � la formation

demande et d�p�t de dossier 

Les candidats admis � la suite des �preuves d’admission, ayant confirm� dans les d�lais leur 
entr�e en formation, re�oivent par courrier un dossier d’inscription � la formation, qu’il devront 
compl�ter et retourner  � l’IRTS Aquitaine (date et adresse de retour indiqu�es dans le dossier).

Les candidats � un compl�ment de formation dans le cadre de la VAE, ayant fourni une  
attestation de financement, re�oivent par courrier un dossier d’inscription � la formation, qu’il 
devront compl�ter et retourner  � l’IRTS Aquitaine (date et adresse de retour indiqu�es dans le 
dossier) .

co�ts

- 494 € pour chacune des ann�es de formation (278 € de frais d’inscription, 201 € de frais de 
scolarit�, 15 € de m�decine pr�ventive) pour les �tudiants en � voie directe �.
Ce co�t n’inclut pas la cotisation S�curit� Sociale �tudiante 203€ (2011/2012)
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